
Pôle proximité citoyenneté culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction lecture publique

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2024_088
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024

37 - AGENCE DU COURT MÉTRAGE
ADHÉSION DE LA COLLECTIVITÉ

Depuis de nombreuses années, la bibliothèque Jacques Prévert collabore avec  l’association « l’Agence du
Court  Métrage ».  Cette  association  professionnelle  est  née  en  1983,  de  la  volonté  de  nombreux
professionnels  (réalisateurs,  producteurs,  exploitants,  festivals)  de  promouvoir  et  de  développer  la
diffusion du court métrage, sur tous les écrans et pour tous les publics.

Elle développe ses missions autour de plusieurs axes :

• distribuer 
• conserver 
• transmettre le cinéma 
• accompagner la filière professionnelle

Pour  bénéficier  de  tous  ces  services,  il  est  proposé  d’adhérer  à  l’association  « l’Agence  du  Court
Métrage » pour l’année 2024 pour un montant de 96 €.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire à adhérer à l’association l’Agence du Court Métrage ;
• autoriser le versement de la cotisation pour l’année 2024, soit 96 € ;
• dire que la dépense sera imputée au budget 2024 ligne de crédit 43642, nature 6281-313.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h32 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2
Ralph LEJAMTEL
Philippe SIMONIN

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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